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Procédure Amiante – Suivi réglementaire et obligations 
 
1. Obligations de l’entreprise de désamiantage – Lot Désamiantage (Entreprise intervenante) 

• L’entreprise doit transmettre aux parties prenantes suivantes (MOA, MOE, OPC, CSPS) les 
accusés de réception de la DI(R)ECCTE suite à l’envoi du Plan de Retrait Amiante 
(PRA) via DEMAT@MIANTE. 

• L’entreprise Intervenante devra communiquer à AASCO : 
o Le document attestant de la déclaration du chantier sur la plateforme 

DEMAT@MIANTE (obligatoire avant toute intervention). 
o Le rapport de mesures d’empoussièrement libératoires de 1ère restitution, 

réalisé après travaux de retrait et nettoyage. 
 

 
2. Obligations du Maître d’Ouvrage (MOA) 

• , le Maître d’Ouvrage doit faire réaliser la seconde restitution, composée de : 
1. Un contrôle visuel (zones traitées, conforme à la norme NF X46-021). 
2. Des mesures d’empoussièrement après repli de l’entreprise. 
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3. Suivi des déchets amiantés – Plateforme Trackdéchets 

• Trackdéchets est une plateforme numérique gratuite développée par le Ministère de la 
Transition Écologique, destinée à dématérialiser la traçabilité des déchets dangereux, 
notamment les déchets amiantés. 

• Cette procédure remplace l’usage papier des BSDA (Bordereaux de Suivi des Déchets 
Amiante). 

• L’entreprise de désamiantage devra : 
o Renseigner et valider les BSDA via Trackdéchets. 
o Garantir leur transmission aux parties concernées (MOA, MOE, CSPS) pour 

archivage 
 

 
 

Retour et commentaires de l’entreprise concernée par les 
observations :  
 
 

Florent FAURE, COORDONNATEUR S.P.S. Niveau 1 
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